COMMUNE DE LOUVRES

CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION

DU VENDREDI 21 MAI 2010
L’an deux mille dix, le vingt et un mai, à 20 heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Guy MESSAGER, Maire.

Etaient présents :  
M. Guy MESSAGER, Maire, M. Eddy THOREAU, Mme Françoise EMERY, M. Jean-Pierre FARNAULT, Mme Naïma VOISIN, M. Jean-Marie FOSSIER, Mme Patricia HAUPAS,  Maires-Adjoints.
M. Alain CLAUDE, Mme Samira SAOULI, M. Jean-Claude POTIN, M. Frédéric NAVAS, Mme Nathalie CAILLARD, Mme Nathalie  PRIEUR, M. Nicolas DUCROCQ,  M. Julien COURY, M. Tony SAVIN, Mme Nathalie CARRIER,  M. Xavier DOMENECH.

Absents excusés et représentés :
Mme Renée DANILO (procuration à M. Jean Pierre FARNAULT), M. Dominique PONSART (procuration à M. Guy MESSAGER), M. Jean-Claude LECOINTE (procuration à Mme Françoise EMERY),  Mme Magali JOUBERT procuration à Nathalie CAILLARD),  Mme Simone JOUGLARD (procuration à Mme Naïma VOISIN), Mme Françoise COLLOMB (procuration à M. Jean-Claude POTIN),  Mme Sarmela SABARATNAM  (procuration à M. Eddy THOREAU), ,M. Nicolas PASTUR (procuration à M. Jean-Marie FOSSIER),  Mlle Marion RAHALI  (procuration à Mme Patricia HAUPAS),  M. Abdenour CHIBANE (procuration à Mme Nathalie CARRIER), M. Michel WAGNEZ (procuration à M. Xavier DOMENECH).
Absents excusés :
M. Tony SAVIN a été désigné pour assurer les fonctions de secrétaire.

------------------------------

Le procès-verbal et le compte rendu de la séance du 26 mars 2010 sont adoptés, à l’unanimité des suffrages.
------------------------------

JURY D’ASSISES – ANNEE 2011 -
Pour fixer la répartition des 897 jurés devant composer la liste annuelle des jurés qui peuvent être appelés à siéger au cours de l’année 2011 à la Cour d’Assises de Pontoise, les communes doivent désigner publiquement, par tirage au sort, les électeurs qui figureront sur la liste provisoire.

Il est demandé au Conseil Municipal de procéder au tirage au sort de 21 personnes figurant sur les listes électorales.

Les électeurs qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile, ainsi que ceux qui auraient déjà assumé ces fonctions depuis moins de 5 ans, seront exclus du tirage au sort.

La liste préparatoire sera transmise au Secrétariat du greffe de juridiction. Les personnes tirées au sort seront informées par les services administratifs de la Mairie.
Après tirage au sort et vérification des conditions préalables, ont été désignés :

	Mme
	DUFOSSE épouse ZIELINSKI
	Monique

	M.
	YAKICI
	Ismaël

	M.
	BAKER
	Richmond

	Mle
	TISON
	Laetitia

	Mme
	GUIMBERTEAU épouse DUTERTRE
	Laetitia

	M.
	LEBLANC
	Christophe

	Mme
	EVRARD épouse MORLIERE
	Paulette

	Mlle
	BLONDEL
	Claudine

	M.
	CHANCELLIER
	Philippe

	Mle
	LE NEUN épouse COZETTE
	Liliane

	M.
	DANA
	Mike

	M.
	FARNAULT
	Romain

	Mme
	BUI
	Thi Thuong

	Mme
	LUCAS
	Christine

	M.
	WASSELIN
	Eric

	Mme
	MONCHAUX épouse BAQUÉ
	Eva

	M.
	MENTION
	Philippe

	Mme
	LARNAUDIE épouse LE COUDREY
	Danielle

	Mle
	PRUVOST
	Céline

	Mle
	DACQUET
	Isabelle

	M.
	SERBOURDIN
	Yves


1) SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’Etablissement public de cooperation interdepartementale debitex, DEBITEX TELECOM SAS et la ville de louvres
M. Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint,  expose

Les travaux de déploiement du réseau de communications à très hauts débits vont commencer prochainement sur le territoire de la ville de Louvres (2ème semestre 2010).

En conséquence, il convient de mettre en place un partenariat entre les différents intervenants de ce projet : Débitex (maître d’ouvrage de l’opération), Débitex Télécom (société délégataire) et la ville de Louvres.

Les éléments essentiels de cette convention sont les suivants :

· Mise à disposition d’informations relatives aux infrastructures existantes, aux travaux en cours et projetés sur voirie,

· Recours chaque fois que cela est possible aux techniques de génie civil ou plus généralement à toute technique innovante permettant la pose de fourreaux et de câbles optiques en minimisant les nuisances et les coûts,

· Observation et sensibilisation des acteurs locaux à l’usage des techniques nouvelles de l’information et de la communication.

Cette convention est conclue pour une durée maximum de 4 ans, tacitement reconductible pour des périodes d’un an.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages.
( autorise Monsieur le Maire à signer cette convention avec les différents partenaires, c'est-à-dire Débitex (maître d’ouvrage) et Débitex Télécom SAS (délégataire).

2) SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’INFRASTRUCTURES DE GENIE CIVIL ENTRE LA VILLE DE LOUVRES ET LA SOCIETE DEBITEX TELECOM
M. Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose

Dans le cadre des travaux de réalisation du réseau de communications électroniques à très hauts débits sur le territoire de la ville de Louvres, il apparaît nécessaire de mettre en place une convention avec la société Débitex Télécom, délégataire de ce réseau, afin de l’autoriser à pouvoir utiliser certaines infrastructures de génie civil (fourreaux, chambres de tirage, etc…), propriété de la ville de Louvres, et de permettre également de limiter la réalisation de nouvelles tranchées ainsi que les nuisances engendrées par ce type de travaux.

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa notification à la société Débitex Télécom par la ville de Louvres et se terminera au terme normal ou anticipé de la convention de délégation conclue avec l’établissement public de coopération interdépartementale (Débitex).

La mise à disposition de ces différentes infrastructures par la ville de Louvres donnera lieu au paiement par la société Débitex Télécom d’une redevance annuelle, définie par la présente convention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( autorise Monsieur le Maire à signer cette convention bilatérale avec la société Débitex Télécom ainsi que ses annexes.

3) AVENANT N° 1 AU MARCHE D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE et de production D’EAU chaude sanitaire des batiments communaux
Mme Naïma VOISIN, Maire-Adjoint, expose :

Par délibération en date du 11 décembre 2009, le Conseil Municipal avait décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché d’exploitation des installations de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire des bâtiments communaux de la ville avec la société « Dalkia », pour un montant de 105 571,90 € H.T. par an avec une durée maximum de ce marché de 5 ans, avec prise d’effet au 1er janvier 2010.

Dans le cadre de l’exécution de ce marché d’exploitation de chauffage, il s’avère nécessaire de procéder à quelques adaptations mineures, c'est-à-dire :

· Préciser la valeur des redevances forfaitaires du marché de base pour tenir compte de la production d’eau chaude sanitaire « P1 ».

· Modifier les formules de révision des postes « P1 » chauffage et « P1 » eau chaude sanitaire.

· Modifier les conditions de paiement.

Il convient d’indiquer que ces ajustements au marché de base n’ont aucune incidence financière pour la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( approuve et autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant  n° 1 au marché d’exploitation des installations de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire des bâtiments communaux avec la société « Dalkia », représentée par le centre marché collectivités et habitat « IDF » - agence de Villeneuve la Garenne - la Chantereine – 14, chemin de la Litte – 92397 Villeneuve la Garenne.

4) signature du CONTRAT DE CESSION de representation du spectacle de popeck : « JE RALE POUR VOUS », AVEC LA sarl c.J.M.C.
Madame Françoise EMERY, Maire-Adjoint, expose :

La Commission Culturelle, dans le cadre de sa programmation 2010/2011, le 13 novembre 2009, a prévu la représentation du spectacle « Je râle pour vous» de Popeck, le samedi 13 novembre 2010 à l’Espace Culturel Bernard Dague. 

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de cession de droit d’exploitation de ce spectacle avec la Sarl C.J.M.C.
Le montant du contrat de cession du droit de représentation de ce spectacle est de 8 840 euros TTC. Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6042 – 314  du budget général de la ville.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( accepte cette proposition,

( autorise Monsieur le Maire à signer le dit contrat avec la Sarl C.J.M.C.

5) SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ROISSY PORTE DE France POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE INFORMATIQUE.
Monsieur Eddy THOREAU, Maire-Adjoint, rappelle que par délibération en date du 27 juin 2008, le Conseil  Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer une convention de mise à disposition des services informatiques de la Communauté de Communes Roissy Porte de France dans le cadre de la mutualisation des moyens informatiques communautaires pour les écoles. 

Il avait ensuite été décidé de signer un avenant n°1 à cette convention (délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2008) pour y intégrer l’ensemble des services municipaux.

Ladite convention étant devenue obsolète, il est proposé aujourd’hui au Conseil Municipal de la renouveler et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 020 – 6228.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages, 
( accepte cette proposition,

( autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des services informatiques de la Communauté de Communes Roissy Porte de France.
6) SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ROISSY PORTE DE France POUR LA MISE A DISPOSITION DE LA POLICE MUNICIPALE A CARACTERE INTERCOMMUNAL.
Monsieur Eddy THOREAU, Maire-Adjoint, rappelle que par délibération en date du 31 janvier 2003, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des agents de la police municipale avec la Communauté de Communes Roissy Porte de France. Cette  convention avait été renouvelée par délibération en date du 26 janvier 2007 pour une durée de trois ans.

Aujourd’hui, il est proposé au Conseil Municipal de la renouveler pour une durée d’un an.  Monsieur THOREAU précise que la mise à disposition représente quatre équivalents temps plein). 

Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 020 – 6228 du budget général de la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages, 
( accepte cette proposition,

( autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des agents de police municipale avec la Communauté de Communes Roissy  Porte de France.
7) SIGNATURE D’UNE CONVENTION de transfert de propriété du mobilier archéologique provenant des opérations archéologiques menées entre 1996 et 1998 au 65 rue de Paris et 3 rue Demoy à Louvres.
Madame Françoise EMERY, Maire Adjoint, rappelle que des fouilles archéologiques importantes ont été menées à Louvres, à  l’emplacement d’une nécropole mérovingienne entre 1976 et 1990 sur les sites suivants : le square Saint Rieul, l’Eglise Saint Rieul, rue des Deux Eglises et rue Saint Justin, puis entre 1996 et 1998, 65, rue de Paris et 3, rue Robert Demoy.

Il est rappelé également que par délibération en date du 24 mars 2000, le Conseil Municipal avait décidé de transférer la gestion du musée communal à la Communauté de Communes Roissy Porte de France et de ce fait autorisé M. le Maire à signer la convention de transfert de la gestion administrative et financière correspondante. 

Cette même délibération prévoyait également de confier la gestion des collections appartenant à la commune  à la Communauté de Communes dans le cadre d’une convention de dépôt. 

Un certain nombre de pièces découvertes appartiennent à la ville de Louvres qui se partage la propriété de ce mobilier archéologique avec l’Etat. Le transfert à la Communauté de Communes Roissy Porte de France doit également faire l’objet d’un arrêté pour le transfert. 

Le transfert des collections trouvées dans les premières fouilles (1976/1990) fait l’objet d’une convention de dépôt que M. le Maire avait été autorisé à signer par délibération du Conseil Municipal du 8 décembre 2006.

Aujourd’hui Il est proposé au Conseil Municipal de donner un avis favorable au transfert de propriété du mobilier archéologique provenant des opérations archéologiques effectuées à Louvres entre 1996 et 1998,  65, rue de Paris et 3, rue Robert Demoy et d’autoriser M. le Maire à signer la convention qui régit les modalités de ce transfert. 

Il est précisé dans l’article 2, que dans le cas où la Communauté de Communes viendrait à être dissoute ou modifierait de façon significative ses objectifs culturels concernant le musée, la présente convention serait caduque, et la propriété des collections reviendrait de plein droit à la ville de Louvres.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,

( approuve cette proposition,

( décide d’émettre un avis favorable au transfert de propriété à la Communauté de Communes
Roissy Porte de France du mobilier archéologique provenant des fouilles archéologiques effectuées 65, rue de Paris et 3, rue Robert Demoy à Louvres entre 1996 et 1998.

( autorise M. le Maire à signer la convention de transfert.
8) SIGNATURE DU MARCHE DE FOURNITURE, MISE EN PLACE ET MAINTENANCE DE PROGICIEL DE GESTION DE MULTIFACTURATION DES SERVICES EDUCATION, ENFANCE, JEUNESSE ET PETITE ENFANCE

Madame Naïma VOISIN, Maire-Adjoint, expose :

Dans le cadre de la gestion des services éducation, enfance, jeunesse et petite enfance et conformément au Code des Marchés publics et aux règles internes de la Commune, une mise en concurrence a été réalisée suivant l’article 28 du dit Code des Marchés Publics, sous la forme d’une procédure adaptée (annonce publiée au BOAMP le 15 avril 2010.

Le marché est d’une durée d’un an, renouvelable quatre fois (maintenance).

Le marché est composé d’une offre de base, relative à la fourniture du progiciel, son installation, la reprise des données, la formation et la maintenance.

Trois options figuraient dans le cahier des charges :

· la première relative à l’intégration d’un logiciel cartographique ; 

· la deuxième relative aux bornes horanet ;

· la troisième relative à l’intégration du logiciel Cap Demat.

Après analyse des coûts et des prestations, seule l’option n°3, relative à Cap Demat a été retenue.

A l’issue de la consultation, il s’avère que l’offre économiquement la plus avantageuse est celle de la Société CIRIL pour un montant de 24.970 euros HT pour l’offre de base et 5.225 HT pour l’option 3 Cap Demat.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( décide d’approuver et d’autoriser M. le Maire à signer l’offre de base du marché de fourniture, mise en place et maintenance de progiciel de gestion de multi facturation des services éducation, enfance, jeunesse et petite enfance pour un montant de 24.970 euros HT.

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2010 « article 205 info adm générale 020 ».
( décide d’approuver et d’autoriser M. le Maire à signer l’option numéro 3 relative à Cap Demat pour un montant de 5.225 euros HT.

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2010 « article 205 info adm générale 020 ».

9) ELECTION DES REPRESENTANTS A LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DE TRANSFERT DES CHARGES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ROISSY PORTE DE France.
Monsieur Jean-Pierre FARNAULT, Maire Adjoint, rappelle que le Conseil de la Communauté de Communes Roissy Porte de France a, par délibération en date du 24 novembre 2005, décidé d’instituer la taxe professionnelle unique sur le territoire intercommunal à compter du 1er janvier 2006. 

Parallèlement à cette décision, une commission locale d’évaluation des transferts de charges, ayant pour mission d’évaluer les charges liées aux transferts de compétences, de déterminer la fiscalité, les droits et les obligations en matière patrimoniale entre la communauté et ses communes membres,  avait été mise en place. 

Cette commission est composée de représentants de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres.

Il est demandé aujourd’hui au Conseil Municipal de désigner les deux représentants (titulaire et suppléant) de la commune de Louvres. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  à bulletins secrets, par  28 voix pour et 1 voix nulle.
( désigne comme représentants de la ville de Louvres à la commission locale d’évaluation des transferts de charges. 

- Mme Renée DANILO, membre titulaire
- M. Guy MESSAGER, membre suppléant.
10) AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR le projet de perimetre  DANS LE CADRE DE LA CREATION DU SAGE « Croult-Enghien – VIEILLE MER » (Schéma d’amenagement et de gestion des eaux).
Monsieur Jean-Pierre FARNAULT, Maire Adjoint, expose : 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) nommé « Croult – Enghien –Vieille Mer » est un document de planification élaboré de manière collective sur un périmètre hydrographique cohérent.

Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative du patrimoine aquatique.  Il  a pour finalité de développer une gestion équilibrée entre protection des éco systèmes aquatiques et satisfaction des usages humains, afin de garantir un développement social et économique durable. Il doit être compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  mis en place par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992.

Le périmètre et le délai dans lequel il est élaboré sont déterminés par le SDAGE. A défaut,  ils sont arrêtés par le ou les Préfets, le cas échéant sur proposition des collectivités territoriales intéressées. 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est établi par une Commission Locale de l’Eau représentant les différents acteurs du territoire, soumis à enquête publique et approuvé par arrêté inter préfectoral.  Il comporte un plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD), un règlement  et un rapport environnemental. 

L’élaboration d’un SAGE comprend trois phases majeures :

· la phase préliminaire qui constitue l’étape essentielle de mobilisation des acteurs autour du projet de SAGE ;  Elle présente le cadre général, propose un périmètre et cible les enjeux qui lui sont propres. Le dossier préliminaire  constitue la base de la consultation par les Préfets des collectivités concernées  par le périmètre sur sa délimitation et la composition de la commission locale de l’eau. A l’issue de cette phase, le périmètre et la commission locale de l’eau sont arrêtés par arrêté préfectoral.

· la phase d’élaboration, la plus longue, est placée sous l’autorité de la commission locale de l’eau. A l’issue de cette phase, le schéma est soumis à enquête publique.

· La phase de mise en œuvre correspond à l’application du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le terrain sur période de 5 à 10 ans.  Le suivi est assuré par la commission locale de l’eau.

Le dossier de consultation relatif à la création du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau  a été transmis aux différentes collectivités le 15 mars 2010. C’est un document de travail élaboré avec l’appui technique des services du Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH) et de la Direction de l’Eau et de l’Assainissement du Conseil Général de la Seine Saint Denis et destiné à recueillir les avis des collectivités dans le cadre de la procédure officielle de consultation prévue par l’article R 212-7 du code de l’Environnement (communes incluses pour tout ou partie dans le projet de périmètre, les Conseils Généraux du Val d’Oise et de la Seine Saint Denis et le Conseil Régional d’Ile de France. 

Le périmètre retenu pour l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Croult – Enghien – Vieille Mer s’étend sur 446 km2 au nord est de l’agglomération parisienne et est constitué de dix sous bassins versants dont l’exutoire est la Seine, au niveau de Saint Denis et regroupe :

· deux départements : le Val d’Oise et la Seine Saint Denis

· 87 communes 

· 5 communautés d’agglomération (Plaine Commune, Vallée de Montmorency, Val et Forêt, Clichy-Montfermeil, Val de France)

· 5 communautés de communes (Ouest de la Plaine de France, Carnelle-Pays de France,  Pays de France,  Roissy Porte de France, et Drancy-Le Bourget)

· Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH)

· Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région d’Enghien les Bains (SIARE)

· Le Conseil Général de Seine Saint Denis par sa Direction de l’Eau et de l’Assainissement. 
La commission locale de l’eau sera présidée par un élu local et composée de trois collèges :

· le collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux (au moins la moitié des membres)

· le collège des usagers, des propriétaires fonciers,  des organisations professionnelles et des associations concernées (au moins le quart des membres)

· le collège des représentants de l’Etat et de ses établissements public (le reste des membres).

La durée du mandat est de six ans ;

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer d’une part sur le projet de périmètre, d’autre part sur la composition de la commission locale de l’eau et d’une manière plus générale d’apporter des remarques sur l’ensemble du dossier. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages 
( émet un AVIS FAVORABLE, au projet de périmètre tel que défini dans le dossier de consultation et au projet de composition de la commission locale de l’eau.

11) DEBAT PUBLIC SUR LA LIAISON FERROVIAIRE ROISSY/PICARDIE : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL
Monsieur Jean Marie FOSSIER, Maire Adjoint, expose :

Un débat public sur le projet de liaison ferroviaire Roissy Picardie organisé par la commission particulière du débat public (CPDP),  instance indépendante a été  lancé le 22 avril 2010 à Amiens. Ce débat se tiendra jusqu’au 8 juillet 2010 au cours de 11 réunions publiques dans les différentes communes concernées par le projet.  A l’issue du débat, la commission remettra au maître d’ouvrage Réseau Ferré de France (RFF)  un compte rendu du débat en toute objectivité. 

Monsieur Jean Marie FOSSIER rappelle le projet : il s’agit d’un barreau ferroviaire d’une dizaine de kilomètres, au nord est du Val d’Oise, entre le réseau TGV de Roissy et la ligne classique Paris Creil Amiens. Pour un coût de 225 millions d’euros,  il permettrait, selon Réseau Ferré de France,  d’ouvrir des liaisons TGV en Picardie et des liaisons TER entre la Picardie et l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle.

Les élus des collectivités sont également conviés à apporter leur contribution au débat public. 

Monsieur Jean Marie FOSSIER rappelle également que le Conseil Municipal de Louvres s’était prononcé le 11 décembre 2009 sur ce projet en apportant son soutien à une motion de rejet votée par le comité syndical du SIEVO et en se déclarant opposé à la réalisation en l’état actuel des choses du projet de liaison Roissy Picardie tel que proposé aujourd’hui.

Il fait remarquer que la position des élus de Louvres n’a pas changé aujourd’hui. Comme les élus Valdoisiens, ceux-ci sont opposés au projet de liaison Roissy Picardie et entendent bien le faire savoir au cours du débat public et se félicitent du fait qu’ils en aient la possibilité. 
En effet, ils s’étonnent que le projet Roissy Picardie puisse être élaboré alors que les habitants de l’Est du Val d’Oise ne disposent toujours pas d’un réseau ferré leur permettant de se rendre directement sur la plateforme aéroportuaire de Roissy sans passer par Paris.  Ils soutiennent également la réalisation rapide du barreau de Gonesse porté par le Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) défendu depuis plus de 10 ans. Yanick PATERNOTTE, député de la circonscription a déjà fait connaître sa contribution au débat public dans un document de 6 pages « Le Val d’Oise en danger ».  Il faut rendre l’accès des Picards et des Franciliens du Nord aux emplois de la plateforme de façon équitable. 

Il est clair que l’Etat ne pourra financer les deux projets, il faut donc privilégier le barreau de Gonesse, moins coûteux si on considère le troisième tracé proposé dans le projet Roissy Picardie, et plus compatible avec les Grenelle de l’environnement si on considère les deux autres tracés proposés. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de confirmer la délibération du 11 décembre 2009 et de soutenir la contribution au débat public sur la liaison ferroviaire Roissy Picardie.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages accepte cette proposition et 
( décide de réaffirmer son soutien à la motion de rejet du projet Roissy Picardie votée par le Comité Syndical du SIEVO le 3 décembre 2009 ;

( émet le souhait que cette délibération soit portée au débat public comme contribution des élus de Louvres

( réaffirme sa volonté de voir la réalisation rapide du barreau de Gonesse

12) PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION AU TABLEAU DES EFFECTIFS

Madame Patricia HAUPAS, Maire-Adjoint, expose :

Suppression de poste (suite à mutation)  et ouverture de poste:

Un agent  des services techniques, titulaire du grade d’adjoint technique de 1ère classe, sera muté le 1er juin 2010. Ce poste sera donc vacant.

L’équipe des services techniques dispose d’un agent remplaçant dans le cadre d’un congé de longue maladie qui donne satisfaction dans le travail : il pourrait débuter une carrière sur un grade d’adjoint technique de 2ème classe à compter du 1er juin 2010.

Il vous est donc proposé de procéder aux écritures suivantes au tableau des effectifs  à compter du 1er Juin 2010 :

· Suppression d’1 poste d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet

· Ouverture d’1 poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet.

Création d’emplois occasionnels dans le cadre d’un chantier éducatif  organisé par le service Jeunesse (4 postes d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet en Juillet 2010).

Une action à destination des jeunes de Louvres sera organisée par le service Jeunesse sous forme de chantiers éducatifs :

- l’un en partenariat avec l’APES (association de bailleurs sociaux) concernant la remise en état des peintures de la salle LCR rue Mallein Guérin – HLM rue de Paris),
- l’autre, soit tourné vers l’environnement, soit vers l’aide à la personne.

Le service Jeunesse recherche actuellement ses partenaires.

L’objectif est de permettre à des jeunes, âgés de 16 à 18 ans, de vivre une première expérience professionnelle.
Ainsi, 2 groupes de 4 jeunes seront constitués, suite à un recrutement effectué sur lettre de candidature.
Les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget 2010.

Après avis favorable, à l’unanimité, du Comité Technique Paritaire réuni le 7 Mai 2010, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,

( autorise les modifications suivantes au tableau des effectifs à compter du 1er juin 2010 et du 1er juillet 2010 :
· Suppression d’1 poste d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet.
· Ouverture d’1 poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet.

· Création de 4 postes d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet en juillet 2010.
Lecture des décisions prises en vertu de la délibération n° 08057 du Conseil Municipal du 4 avril 2008 donnant délégation à M. le Maire de prendre des décisions en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
· Contrat de vente avec l’Association TIC TAC THEATRE dans le cadre du CIVIQ 2.

· Accueil de Loisirs les Bisounours – Contrat de vente avec la Eurl « La Ferme de Tiligolo ». 

· convention de formation professionnelle avec l’Association PiclerLoczy France. 
· Signature d’une convention simplifiée de formation professionnelle continue avec l’organisme de formation I.P.F.A.C-SE.MA.FOR. 
· Contrat de maintenance du monte-charge de l’école élémentaire du Bouteillier (restaurant scolaire), allée Matisse à Louvres avec la Société OTIS.
· Service Petite Enfance. Contrat de vente du spectacle « la Ferme enchantée de Tiligolo »

· Signature d’une convention de formation professionnelle avec le CPCV Ile de France de Saint Prix.
INFORMATIONS DE M. GUY MESSAGER, MAIRE.

1. Décès de Yvonne BERENGUER
J’ai la tristesse de vous apprendre le décès, ce midi, à son domicile à Louvres, de notre collègue Yvonne BERENGUER, âgée de 83 ans, qui a été Conseillère Municipale pendant 2 mandats (1983 – 1989 et 1989 – 1995).

Nous ne l’oublierons pas et présentons à toute sa famille nos très sincères condoléances.
2. SUBVENTIONS MUNICIPALES 2010
Remerciements des associations suivantes au Conseil Municipal :

· Groupe de Recherches Historiques et Archéologiques de Louvres-en-Parisis (GRHALP).
· Amicale des Anciens Combattants Prisonniers et Victimes de Guerre de Louvres et des Environs.
· Club Municipal d’Orville de Louvres (C.M.O.L).
· Association Locale des Parents d’Elèves de l’Enseignement Public (PEEP).
· Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie (FNACA).
· Association Sportive du Collège André Malraux.
· Club des seniors de Louvres.
· Comité des Fêtes, de l’Animation et du Cadre de Vie.
· Association des Photographes Amateurs de Louvres.
· Association « Point à la Ligne ! » - Comité de défense contre la Ligne à Haute Tension.
· Association Blanche de Castille.
3.  CALENDRIER

Jeudi 27 mai 2010, à 20 heures, à Roissy en France

Conseil de Communauté de Communes

Réunion ouverte au public.

Samedi 29 mai 2010 à 20 heures 30 à l’Espace Culturel Bernard Dague
Concert « Courir les Rues et sa Band ». 

Vendredi 4 juin 2010 à 20 heures 45 en l’Eglise Saint Justin

Concert « Les petits chanteurs à la croix de bois ».

Samedi 5 juin 2010 sur le Parvis de la Mairie de Louvres

A partir de 11 heures : Exposition de voitures américaines des Années 1940 - 1950 et 1960.

12 heures : Balades en voitures américaines,
15 heures : Concert gratuit en plein air.

Samedi 5 et samedi 12 juin 2010 à l’Espace Culturel Bernard Dague :

Gala de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse 14 h : « Coppélia »/20 h 30 : « Roméo et Juliette ».
Dimanche 6 juin 2010
Kermesse paroissiale.
Dimanche 6 juin 2010 à 14 heures, à la Maison de Retraite Jules Fossier

Brocante organisée par l’Association Blanche de Castille.

Dimanche 20 juin 2010 – Zone Industrielle de Louvres

Brocante annuelle organisée par le Comité des Fêtes.
Jeudi 24 juin 2010, à 20 heures 30, à Roissy en France

Conseil de Communauté de Communes

Réunion ouverte au public.
Mercredi 30 juin 2010 à 20 heures 30 à l’Espace Culturel Bernard Dague

Spectacle de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse  de Louvres : « Martin Squelette ».

Vendredi 2 juillet 2010 à 20 heures 30, en Mairie de Louvres
Séance du Conseil Municipal – réunion ouverte au public.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 heures 30.
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